
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

À propos… 
Bulletin d’informations de la ville de Thury-Harcourt  

Agenda 

Mardi 03 novembre 2009 – 20h15 
Conseil Municipal 

Salle du Conseil de la Mairie 

Vendredi 13 novembre 2009 – 20h15 
Spectacle OMAC "Les Dénicheurs" 

Espace Gringore 

Samedi 14 novembre 2009 – 20h00 
Repas concert avec Suisse Normande Percus  

Espace Gringore  

Du 20 au 21 novembre 2009 
Don du sang 
Salle des fêtes  

Vendredi 04 décembre 2009 – 20h30 
Spectacle OMAC " Witloof bay" 

Salle Robert Métairie 

Samedi 12 décembre 2009 – 20h30 
Soirée costumée avec les Trottinettes 

Espace Gringore 

Mardi 15 décembre 2009 – 20h15 
Conseil Municipal 

Salle du Conseil de la Mairie 

Vendredi 15 janvier 2010 – 20h30 
Spectacle OMAC "slam/poésie" 

Salle Robert Métairie 

Du 29 au 30 janvier 2010 
Don du sang 

Salle des Fêtes 

 

 
 

POUR EN SAVOIR PLUS,  
AYEZ LE REFLEXE INTERNET 

www.thury-harcourt.fr 
 

Le mot du Maire 

Il n’aura échappé à personne que Thury-Harcourt 
subit de grands bouleversements au travers des 
travaux d’aménagement qui sont réalisés depuis le 
mois de mai dernier. 

Ces six mois d’inévitables nuisances que ces travaux 
occasionnent tant pour les riverains que pour les 
commerçants du centre ville, sont l’occasion pour 
nous tous de se poser quelques questions quant à la 
qualité de vie sur la commune. 

La déviation nécessaire de la circulation a permis à 
certains harcourtois, épargnés jusqu’alors, de prendre 
conscience de la densité du flux de la circulation en 
centre ville. Près de 10 000 véhicules (dont de 
nombreux camions) passent par les rues de Caen et de 
Condé chaque jour.   

L’accessibilité des espaces est une difficulté 
supplémentaire pendant la réalisation de travaux 
importants. L’équipe municipale travaille depuis 
plusieurs mois sur ces questions car la réglementation 
nous pousse à progresser pour que les équipements et 
les zones de circulation piétonne soient accessibles  
aux personnes à mobilité réduite pour 2015. 

Ainsi, chaque opération d’envergure comme celle que 
nous vivons aujourd’hui est l’occasion pour les élus 
du conseil municipal comme pour les habitants de 
s’interroger pour améliorer la qualité de vie dans 
notre cité. 

Paul CHANDELIER  

 

A retenir ... 
 

Vous avez eu 18 ans en 2009 ou vous aurez  
18 ans à la veille du scrutin des élections 
régionales de mars 2010, pensez à vous 
inscrire sur les listes électorales le                
31 décembre 2009 au plus tard en Mairie. 

Novembre 2009 



Mieux vivre à Thury… 
Depuis plusieurs années, la gestion de nos déchets est 
organisée de façon à faire appliquer l’indispensable 
tri des emballages (les deux déchetteries de Thury et 
Saint Rémy enregistrent d’ailleurs des taux de 
collecte très satisfaisants). Les ordures ménagères, 
quant à elles, sont collectées à la porte des 
Harcourtois deux fois par semaine. 

Dans un souci d’hygiène publique, le Maire a pris un 
arrêté autorisant le dépôt de nos poubelles sur la voie 
publique uniquement la veille des jours de collecte et 
ce à partir de 19h00 seulement. Pour le bien-être de 
tous, soyez respectueux de cette recommandation. 

Premier rang de droite à gauche : Gilles Hamel, Thierry Leforestier,                  
Natacha Lion, David Essbaa, Gérard Caubrière 
Lucien Delalande, Coco Sabine, Thierry Guesnier, Laurent Aumont,         
Jérôme Noguès - absent sur la photo Dominique Diligence. 

Connaissez-vous ?... L’atelier municipal 
L’atelier municipal situé rue de Condé comprend 10 agents 
répartis en deux équipes : une équipe espaces verts chargée de 
l’entretien du stade, du Traspy, de l’allée cavalière, du PAJ, 
du champ de foire et qui œuvre également au fleurissement de 
la ville. L’autre équipe est chargée de l’entretien des bâtiments 
municipaux, de la voirie et des chemins. Outre ces deux 
missions principales, les agents de l’atelier sont appelés à 
exercer d’autres tâches comme le soutien aux manifestations 
(montage et démontage de matériel par exemple), 
l’installation des décorations de Noël, la sécurité et l’hygiène 
publique (vidage des corbeilles, nettoyage des déjections 
canines et ramassage des verres brisés près des écoles…). 
C’est également un agent de l’atelier qui exerce la fonction de 
placier pour le marché du mardi matin. Parmi ces dix agents, 
deux sont pompiers volontaires et sont donc amenés à partir 

en opération et à être remplacés aussitôt par des collègues. La polyvalence est donc la règle.  
A l’atelier, il y a des hommes mais aussi des machines. Quatre véhicules, deux tracteurs et un tracteur-tondeuse 
sont à la disposition des équipes. 
Le responsable de l’atelier municipal a un œil vigilant lors de travaux effectués sur la commune (comme c’est 
le cas en ce moment). Il s’assure que les arrêtés du Maire sont bien respectés et du bon déroulement des travaux 
en restant en contact permanent avec les entreprises qui interviennent. 
Tous ces hommes et femme participent chaque jour par leur présence sur le terrain à la préservation de notre cadre de vie.  

Développement durable : du P.O.S. au P.L.U. 
Les élus municipaux travaillent depuis plusieurs mois à la transformation du Plan d’Occupation des Sols 
(P.O.S) en Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.). Ce document administratif renforce la notion de projet pour le 
territoire et instaure une concertation avec les habitants. Avant son adoption, plusieurs étapes doivent être 
respectées : établissement d’un diagnostic de territoire prenant en compte les besoins en matière de 
démographie, économie, aménagements urbains, environnement… Puis formalisation du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable qui définit le projet communal (futurs quartiers d’urbanisation, 
implantation de nouveaux équipements, de nouveaux espaces publics…) et des Orientations Particulières 
d’Aménagement qui comprendront le règlement de la commune précisant notamment les zonages (zones 
urbaines, nouvelles zones à urbaniser, zones agricoles et zones naturelles…). Une fois le Plan Local 
d’Urbanisme rédigé et contrôlé par les différents services de l’Etat, il sera soumis à une enquête publique avant 
qu’il ne soit proposé à l’approbation du Conseil Municipal. 
Ce document permettra à la commune d’envisager un développement concerté sur le long terme tout en tenant 
compte de son environnement global et des actions menées par ses partenaires. 
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Pratique ! 
Vous êtes en recherche d’un local pour une réunion 
de famille ou pour les besoins de votre association, 
il est possible de consulter la disponibilité d'une des 
salles municipales (espace Gringore, salle des fêtes 
ou salle des pompes). Vous pouvez également 
effectuer une pré-réservation en ligne de chez vous. 
Vous disposez alors d'une semaine pour 
confirmer cette pré-réservation en vous rendant à 
la mairie avec les documents nécessaires à la 
formalisation de votre réservation. 
Passé ce délai, la salle est remise en location. 


